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Le mot du Président 

 

 

 
Marc Sabatier,  
Président du Groupe Julhiet Sterwen 

 

Le Groupe Julhiet Sterwen est né de la fusion de Julhiet et Sterwen, elles-mêmes historiquement engagées 

dans des démarches RSE et signataires du Global Compact. La création de ce Groupe a permis de donner 

corps à une vision. 

 

De nombreux facteurs contraignent aujourd’hui toutes les entreprises, toutes les organisations, à accélérer leur 

transformation pour rester dans la compétition. Elles doivent regarder leur marché avec un œil neuf, accorder 

à leurs clients une attention nouvelle, et reconsidérer en profondeur la manière avec laquelle leurs 

collaborateurs font leur travail.  

 

La transformation numérique, bien entendu, mais aussi les problématiques démographiques et 

générationnelles, la mondialisation, la recherche de la taille critique, comptent parmi ces facteurs révolutionnant 

le monde économique et tous les secteurs d’activité. 

 

Nous sommes convaincus qu’aujourd’hui, les entreprises ne peuvent réussir ces transformations qu’en 

actionnant simultanément deux leviers de performance : 

 Une stratégie et une organisation adaptées, 

 La mobilisation des collaborateurs pour faire en sorte qu’ils soient mis dans les meilleures conditions 

de réussite. Ces conditions recouvrent notamment les modes de travail et les usages, l’organisation, le 

sens de leur travail et l’engagement, les modes de management, l’environnement et la qualité de vie 

au travail, la diversité, notamment. 

 

Nous avons créé Julhiet Sterwen, avec ce positionnement unique sur le marché, fondé sur une promesse simple 

et partagée par nos 300 collaborateurs : 

« Nous accompagnons les organisations dans la définition et la mise en œuvre de leur stratégie et de 

leurs transformations, et nous accompagnons simultanément dirigeants, managers et collaborateurs 

pour faire en sorte que ces transformations rencontrent durablement le succès et que la culture d’agilité 

et d’adaptation en sorte renforcée. » 

 

C’est notre réponse aux besoins d’accompagnement des entreprises. Elle passe par l’action concrète des 

collaborateurs de Julhiet Sterwen, et notre engagement de les accompagner au mieux, pour leur permettre, eux 

aussi, de s’épanouir à la fois dans leurs missions pour leurs clients, comme au sein du cabinet, sur le long 

terme. 

 

Au-delà de nos métiers, nous pensons que le développement durable passe par les gestes du quotidien. C’est 

donc sous cet angle que nous agissons chaque jour au sein de Julhiet Sterwen.  

 

Pour conclure, nous sommes fiers et heureux de renouveler notre engagement, au titre du Groupe, pour un 

demain plus vivable pour tous. 

 

 

 

  



 

    

Notre démarche 

 

 

Notre préoccupation de préparer le monde de demain remonte à notre création, et à l’essence même de notre 

mission, en tant que Cabinet. Nous accompagnons en effet les entreprises, afin qu’elles puissent se transformer 

harmonieusement, tant d’un point de vue business que pour les personnes qui la composent. 

 

D’un point de vue Corporate, nous avons commencé par concrétiser notre volonté via un engagement dans des 

actions très régulières bien que ponctuelles. Nous avons ensuite adhéré au Global Compact, il y a maintenant 

9 années côté SterWen, pour structurer la démarche.  

 

Depuis 2012, nous faisons chaque année appel au Cabinet ECOVADIS, afin qu’il puisse effectuer un audit 

indépendant de notre entreprise et nous donne des pistes d’amélioration. Nous avons obtenu, pour cette année, 

le niveau Silver, avec une note de 61/100.  

 

Ces guides nous ont permis d’avancer dans nos réflexions. Aujourd’hui, nous voudrions aller au-delà, et, à la 

prochaine COP, revenir avec encore plus de structuration et des résultats encore plus concrets pour chaque 

thématique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

    

 

Droits de l’homme 

 

 

 

Julhiet Sterwen est un Cabinet de conseil en stratégie, transformation et management, avec un positionnement 

unique sur son marché, par l’équilibre des activités de business consulting et de people excellence. 

 

Notre siège est en France. Nous disposons d’implantations à Paris, Nantes, Lyon et Aix en Provence. Hors de 

France, nous disposons d’une filiale en Suisse et d’un bureau à Bruxelles. 

 

Nos missions sont menées principalement en France et en Europe, mais nous intervenons couramment sur les 

cinq continents. 

 

Nous faisons appel à des fournisseurs français, très majoritairement. 

 

Notre périmètre d’influence est donc très majoritairement limité à la France, et à l’Europe dans une moindre 

mesure. 

 

Tous ces éléments font que nous sommes peu confrontés aux problématiques soulevées dans le volet consacré 

aux droits de l’Homme, tout au moins directement. 

 

Nous avons renforcé la politique déjà mise en place précédemment, de promotion du Global Compact et de 

subventions à des associations. 

 

 Promotion du Global Compact 

Notre action réside principalement dans la promotion que nous pouvons faire du Global Compact. 

Nous avons fait le choix de sensibiliser nos fournisseurs aux problématiques RSE, et incluons désormais, dans 

tous nos contrats, une obligation de signature des 10 principes du Global Compact. 

Nous sommes également signataires d’une Charte des Achats Responsables, qui nous aide à faire des choix 

de fournisseurs pertinents. Vous trouverez cette charte en annexe.  

 

 

 Politique associative et durable 

Nous avons toujours apporté notre soutien à des associations. Sur l’année 2016 : 

 Pour un sourire d’enfant : plusieurs consultants ont effectué des dons et se sont mobilisés pour l’Ultra 
Trail du Mont Blanc au profit de cette association. L’entreprise a abondé les dons en fonction de la 
performance qu’ils sont réussi à accomplir lors de la course.  

 Cœur et Conscience : accompagnement d’une de nos collaboratrices qui a souhaité rejoindre 
l’association, par un don financier destiné à soutenir son développement.  

 Association SVS : un des cabinets qui a rejoint le Groupe depuis notre dernière COP, Parker Williborg, 
a fait don de son mobilier de bureau à cette association qui lutte contre la violence faite aux femmes. 
Vous trouverez en annexe, à titre d’illustration, le mail de remerciement que nous avons reçu de la part 
de l’association.  

 

Dans un autre domaine, nous avons fait le choix citoyen d’aider la Mairie du Chesnay. Suite à notre 

déménagement, nous avons fait le choix de lui donner tout le mobilier de bureau d’un de nos sites parisiens, et 

qui présentait un intérêt pour elle. 

 

  



 

    

 

Notre objectif pour l’ensemble de cette thématique 

 

Nous souhaitons structurer notre démarche de mécénat, la rendre plus cohérente et plus lisible, pour qu’un 

maximum de collaborateurs se sentent concernés et s’impliquent concrètement. En outre, nous souhaitons que 

ce qui sera une véritable stratégie de mécénat s’inscrive sur le long terme. 

 

  



 

    

Normes internationales du travail 

 

 

 

A l’instar du volet consacré aux Droits de l’Homme, ce volet, compte-tenu de nos activités, ne peut être non 

plus notre premier pôle d’action. Certains principes de ce chapitre ne nous concernent en effet pas directement. 

 

Nous ne pouvons avoir qu’un faible impact sur les principes suivants : 

 Principe 4 : les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toutes les formes de travail forcé 

ou obligatoire. 

 Principe 5 : les entreprises sont invitées à contribuer à l’abolition effective du travail des enfants. 

 

Nous avons par conséquent choisi de mettre l’effort sur les principes 3 et 6. 

 

Principe 3 

Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de 

négociation collective 

 

Depuis leur création, les cabinets Julhiet et Sterwen sont adhérents au syndicat professionnel de notre secteur 

d’activité.  

 

En tant que Groupe, Julhiet Sterwen a fait le choix de poursuivre cette démarche : nous sommes donc 

adhérents de Consult’In France, l’association professionnelle des métiers du Conseil en Stratégie & 

Management, émanation de la Fédération Syntec. Nous estimons qu’il est en effet de notre devoir de participer 

au débat public, et de faire circuler le sang dans le corps social. 

 

Dans le même état d’esprit, nous prenons des mesures afin d’assurer au mieux le respect de la vie privée, tant 

des collaborateurs que des clients. Nous avons ainsi mis en place un correspondant CNIL, afin de nous assurer 

du traitement adéquat des données informatiques que nous pouvons récolter (voir Annexe : correspondant 

CNIL). 

 

 

Principe 6 

Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière 

d’emploi et de profession. 

 

Promouvoir l’égalité 

Rappel 

Nous faisions état, dans notre COP précédente, d’actions destinées à : 

 Promouvoir l’égalité hommes / femmes, notamment sur des axes salariaux ; 

 Assurer la diversité, en soulignant la politique de recrutement favorisant cette diversité ; 

 Développer le travail des personnes handicapées, à travers l’appel à des ESAT. 

 

Depuis notre précédente COP 

 Diversité 

Nous avons renforcé notre politique de diversité et sommes heureux de pouvoir déclarer que nous comptons 

15 nationalités différentes au sein du Cabinet.  

 

 Handicap 



 

    

 Recrutement de personnes handicapées : nous comptons dans nos rangs 4 personnes 

handicapées, nouvellement arrivées ou ayant fait reconnaître leur handicap. 

 Développement du recours à des ESAT : en plus de ce que nous faisions déjà, par exemple l’appel 

à des ESAT pour nos services de traiteur, nous avons fait le choix de demander à l’ESAT L’Atelier 

du Château (Rueil Malmaison) de s’occuper du jardin de nos nouveaux locaux. 

 

 Jeunes 

Nous avons particulièrement travaillé sur l’aide à l’insertion des jeunes dans le monde du travail : 

 Nous sommes présents aux côtés des écoles et des universités, pour présenter nos métiers, et 

ainsi éveiller les jeunes à des orientations possibles. 

 Nous embauchons régulièrement des stagiaires et des apprentis.  

En 2016, nous avons embauché 10 stagiaires et 2 alternants. 
 Nous embauchons également des jeunes sortis d’école, pour un premier emploi.  

En 2016, nous avons embauché à ce jour 19 collaborateurs dont nous sommes le premier 
employeur. 

 

 

Favoriser le développement personnel de chaque collaborateur 

Rappel 

Nous avions déjà mis en place un système de coaching pour les plus jeunes, des évaluations régulières et des 

formations. Nous détenons d’ailleurs depuis 2007 le label Valorisation des compétences du conseil en 

Management, piloté par l’AFAQ et Consult’in France. Ce label, qui fait l’objet d’un audit par un tiers de confiance, 

AFNOR Certification, vise à une meilleure lisibilité du développement des compétences au sein des cabinets. 

Il s’appuie sur 7 lignes directrices, qui ont trait notamment au système de recrutement, à la formation, à 

l’évaluation de la performance… 

 

Depuis notre précédente COP 

 Nous accompagnons les consultants afin de leur permettre d’exploiter au mieux leur potentiel, à travers 

un accompagnement personnalisé. Chaque consultant dispose d’un coach, avec lequel il est en lien 

régulièrement, et qu’il peut solliciter à chaque fois que le besoin se fait sentir. 

 Nous favorisons le partage, à travers la mise en place d’un réseau social d’entreprise. Celui-ci permet 

aux consultants de communiquer malgré la distance imposée par les missions. L’échange via ce réseau 

permet de resserrer les liens au sein de l’entreprise, et de soutenir la projection de chacun dans de 

nouvelles missions et opportunités. 

 Nous veillons également à l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle. Nous avons ajouté une 

clause dans nos contrats de travail, nous engageant à faire le point régulièrement sur ce sujet avec le 

nouvel arrivant, tout au long de son passage chez Julhiet Sterwen. Nous cherchons également à 

sensibiliser les consultants sur ce point, et avons mis en place des sessions de Gestion du stress. 

 

  



 

    

 

Nos objectifs pour l’ensemble de la thématique 
 

Promouvoir l’égalité 

 

Nous souhaitons renforcer notre action dans le domaine de l’égalité, sous plusieurs angles. 
 
Nous envisageons de signer une charte de la diversité. 

 

Nous allons soutenir notre politique de soutien aux jeunes. En premier lieu, nos objectifs de recrutement seraient 

de 14 stagiaires sur l’année, 4 alternants, et 20 primo-accédants sur le marché du travail. Ensuite, nous allons 

développer les relations écoles, pour accompagner les jeunes au plus tôt. Nous envisageons de mettre en place 

des ateliers de type soutien à l’écriture du CV ou préparation d’entretiens. Ce domaine reste encore à 

approfondir. 

 

 

Favoriser le développement personnel de chaque collaborateur 

 

Nous voulons améliorer le partage, avec notamment des retours d’expérience croisés entre nos différentes 

practices, pour permettre à chacun de s’imprégner des missions possibles au cabinet, et permettre une 

meilleure projection de chacun sur nos savoir-faire. 

 

  



 

    

 

Environnement 

 

 

Introduction 

 

Notre relation à l’environnement est assez spécifique du fait que nous sommes un acteur des prestations 

intellectuelles. 

 

On imagine que notre métier a une dimension environnementale faible, et il est vrai que nous ne pouvons avoir 

que peu d’impact sur tout ce qui a trait au principe 7. 

 

Nous pouvons toutefois mener des actions fortes, en agissant d’une part depuis nos bureaux (principe 8), 

d’autre part en mission (principe 9). 

 

 

Principe 8 

Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d’environnement. 

 

Rappel 

Nous avons évoqué, dans notre précédente COP, des efforts faits sur : 

 la consommation électrique, avec un passage chez Direct Energie et une action sur la téléconférence 

et le chauffage. 

 le recyclage : mise en place de 2 « Clean Days », destinés à permettre la collecte puis le recyclage des 

documents papiers jugés inutiles.  

 Le choix de fournisseurs « verts », comme notre imprimeur, Electrogeloz, qui est le premier imprimeur 

numérique à avoir reçu le label Imprim Vert, en 2007. 

 

Depuis notre précédente COP 

 Accentuation de notre politique sur la consommation électrique 

 Renforcement de la téléconférence pour réduire les déplacements et notre empreinte carbone, avec 

la mise en place de nouveaux équipements dans nos bureaux : Skype for Meeting 

 Mise en place d’un système de climatisation modernisé, qui s’éteint automatiquement la nuit  

 Mise en place d’un système de programmation du chauffage, afin de réguler au mieux la 

température des bureaux, en fonction du temps de présence des collaborateurs. 

 

 Politique de recyclage 

 Lors du renouvellement de notre matériel informatique, don d’écrans et d’ordinateurs à l’Abbaye de 

Boulaure. 

 Mise en place de poubelles individuelles permettant le tri sélectif ; 

 Destruction et recyclage d’archives devenues inutiles, représentant l’équivalent de 1200 boîtes à 

archives. Vous trouverez en annexe un certificat de destruction du papier en question. 

 

 Limitation de la consommation de papier et d’encre 

 Mise en place d’un système d’impressions par badge : les impressions nécessitent une action 

directement sur l’imprimante. Seules les impressions réellement utiles à l’utilisateur sont effectuées. 

Et pour limiter les risques d’erreurs d’impressions, les impressions « oubliées », non lancées, sont 

supprimées de la liste d’attente de l’imprimante chaque soir.  

 Configuration des imprimantes en recto-verso noir et blanc 



 

    

 Généralisation de l’utilisation d’ordinateurs portables : les collaborateurs déplacent leurs 

ordinateurs plutôt que d’imprimer les pages et prennent des notes directement sur support 

informatique. 

 Dématérialisation des tickets restaurant 

 

Nos objectifs 

Nous souhaitons développer les actions déjà mises en place, et notamment : 

 mettre en place des systèmes de monitorage, notamment sur la consommation électrique. 

 Renforcer la sélection de nos fournisseurs sur des choix « verts ». 

 

 

Principe 9 

Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l’environnement. 

 

La fusion de Julhiet et de Sterwen, ainsi que l’acquisition de la société Parker Williborg,  nous ont permis de 

développer notre activité autour de la transformation digitale. 

 

Au travers de celle-ci, nous accompagnons nos clients dans des technologies qui permettent de : 

 Capitaliser la connaissance par des technologies informatiques, comme la GED et l’archivage 

électronique, à travers notre filiale Parker Williborg, et limiter ainsi l’archivage papier pour nos clients ; 

 Renforcer le travail collaboratif distant, et éviter au maximum les déplacements inutiles. 

 

 

Nos objectifs 

Nous souhaitons développer travailler la sensibilisation de nos parties prenantes, et en particulier de nos clients, 

sur ces problématiques. 

Nous allons par exemple renforcer la promotion d’outils de travail collaboratif distant, comme Skype for 

Business, en déployant l’accompagnement du changement adéquat. Ces outils permettent d’éviter les 

déplacements inutiles, de réduire les impressions par le partage d’écrans... 

 

 

  



 

    

 

Lutte contre la corruption 

 

 

Principe 10 

Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 

l’extorsion de fonds et les pots de vin. 

 

 

Rappel 

Cette thématique a été largement traitée dans notre COP précédente. 

 

Nous y évoquions notamment notre adhésion à la Charte de déontologie de Consult’In et la remise d’un 

ouvrage, intitulé Petit Livre Bleu, à tous nos collaborateurs. Cet ouvrage porte sur tous les aspects d’éthique et 

de déontologie. 

 

Nous avons également souligné que certaines de nos missions visaient à l’accompagnement de nos clients sur 

des thématiques telles que la formation à la lutte anti-blanchiment. 

 

 

Depuis notre précédente COP 

 

Nous adhérons toujours à la charte de déontologie de Consult’In France. 

 

Sur le plan des missions, les thématiques de la conformité et de la lutte anti-blanchiment sont de plus en plus 

aigües. Le renforcement des réglementations des différents états se sont largement renforcées, notamment en 

lien avec des questions largement relayées par l’actualité, comme les Panama Papers. 

 

Nos clients étant de plus en plus conscients et de plus en plus contraints, ils se sont naturellement tournés vers 

nous. Cette thématique est plus que jamais d’actualité. 

 

En outre, nous travaillons avec Provigis, qui nous soutien dans le cadre de notre obligation de vigilance, pour 

nous assurer d’éviter le travail dissimulé et les travailleurs illégaux, ainsi que vérifier l’existence réelle de nos 

sous-traitants. 

 

Nos objectifs 

Nous souhaitons renforcer l’accompagnement de nos clients sur ces sujets. Et cela commence par des actions 

en interne, pour accentuer la sensibilisation de nos collaborateurs, comme des présentations sur la lutte anti-

blanchiment. 

Nous souhaitons également déployer une Charte de déontologie à l’ensemble du Groupe, qui sera jointe au 

contrat de travail et à signer à l’arrivée du salarié. 

 

 

  



 

    

 

Annexes 

 

 

Les présentes annexes n’ont pas vocation à donner l’exhaustivité des documents qui pourraient étayer les 

indications fournies dans la présente COP. Il s’agit ici de donner quelques exemples variés, afin d’illustrer nos 

propos. 

 

Droits de l’Homme 

 

Mail de remerciement de l’association SVS 

 

 

  



 

    

 

Charte achats responsables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

    

 

Normes internationales du travail 

Correspondant CNIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

    

 

Environnement 

Certificat de destruction du papier 

 


